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I o IéJTRODUCTIŒT 

1. L'Asse 1blée c,énér::üe _ au ~)Etrazr;or:me 3 cle sa résolution J4/?0l c1u 
1~' •'écc,,hre 1979 concernant l'CLine mltilatérale au dévelonpe,'ont au~: fins de 
1 1 e::~ploration r1es ressoœ"ces naturelles_ a priè le ~ecrétairc: (':énércl de nrier le 
Directeur _n;énérRl a.u dévelo,)pe,<ent ct à la. coo~•ér2.tion écononie1ue internc~tionale 
de pren~r~ les Mesures nécessRil ~s nour coorJonner les activités en cours des 
orc__,anismes des =Tations Unies r1_c~ns le cl.o<·10.ine de 1 1 ·_\ssistance aux fins é',u trans:fert 
(es techniques, en ten2nt cm1pte ël.es rccor"l·;ancl_ations pertinentes (i.e la Conférence 
des :ations Unies sur 1~. science et la technis_uc; au service du dévelo-pnel~oent 1/ _ 
l:_:ui ont ét& 1:q;r,_•rouvées :!_)ar 1 1 Asse! -lüée c:énérale c~ans sa résolution 34/2113, et --c'êe 

f:::cire rapport à l' Jl.sSCîTi1Jlêe cênêrale à sa trente- -cinquièr1e session. 'Le nrésel1t 
t /t / / J Î 1. . t ' ' / ' -r:3,1)JJor a e c 2 ca) J. con1ne sul e a ce1:;te cleT~lande et_ confm'"'l_er,lent q la 

résolution 34/201, se li,.,_-i_ te o_u c1oPlaine cl_es ressources naturelles 0 

Dans sa résolution 32/176 c<u lC) clécej1ore 1077 1 1 /~sse:r'blée ',Pnérale a nrié 
le >' ecrétaire r;énéral C:L 1 établir. avec 1' air_: e rl_ 1 un r rmme cl' experts l~ 1 un ni veau 
élevé, un ra.-pJlort sur l' e~cistence clc 1;1écn.nisrn.es cle t·~ansfert cles tccLmiq:èes m.c: 
:•s.ys en c:__éveloppeh!ent e.u:é fins de 1' e]:nlor8.tion et de l 1 eX:iJloitrJ.tion des ressources 
naturelles o ~;n a2:1p1ics.tion cJ.e cette résolnti on. le ~·ecrét,_irc r·énéral a 'lré?senté 
i la trente-troisi~1e session de l 1 1ssernhlée ~énérale un r3nnort intitulé 'Ai~e 
üultilRtérale RU déveloDDeEent au}: fins de l' c;::,,loration cles ressources naturelles 
(A/33/25(). fondé sur 1~- rs"Dport du Groupe G.'e~:~>ert:'. sur l 1 exrloration <'tes rf"''80urces 
;Ünérc.les et énerr:étiCJ.ues clans les o>ays '?n c~évclo->'!e; ;ent" 

3 0 :Cn ce qui co:1_cerne le tré'nsfert cles techniques, le Groupe cl' experts a notc:mnnent 
fornulé 12. re con umdation suivante : 

'' ... il faut mettre en place un cadre ~nproprié nour assurer la coordination 
(1_es activités c'L 1 assistance 0 A l'échelon inter~ouverneJental, cette t.<iche 
pourrait être asst,~lée par le Cc,J:lli té cles ressources n:1turelles du Conseil 
éconŒniu.ue et social. Dans le systè,lc des ~·Tations Unies_ le rôle central 
revieœ:ro.i t au Départe•,1ent cl_e lo. coo:_:1érat:ion technique nour le clévelo:p•Jement 
et, plus :·~·'l.rticulièrerùent, à son Centre pour les ressources naturelles 9 

1 1 énercde et les tranSl)Orts." 

Îi o L 1 1\ssenblée ~é,1ér::tle) c1rns S". résolutioYJ. J:::/194; a pris acte du ral)port du 
f-Jecréto.ire ''énéral et c1écicLé : 

1
• 0 0 COlllpte tenu de 1 1 irrp>ortance nour les p2"ys e;1 clévelop-perl'le11t du transfert 
des techniques requises pour 1 1 f:~=nloration et 1 1 e~=-ploi tati on cl. es ressources 
naturelles., que le Co-,11i té c_es ressources nc>.turelles et la Conférence <les 
Nations Unies sur le commerce et le c;,évelo;:ne'"l_ent elevaient examiner les recomman·· 
dations relatives au transfert r'~es cechrliques rlgns 112 dcn,._ine des ressources 
nEJ.turelles. ·' 

)J Voir le Rapport de la Conférence des :rations 1Jnies sur la science et ln 
technique o.u serv-ic_e_ -~l~-d~é:;_,.-e-~;;--,~~c-~nt-,- Vie;-n;~--20~~-31-aoÜt ]_nf~ Tf~bÜ-c-atio·~a_;;:
Ï1;:t-;_·on_s_ U~~ic's, n~1.1~_é_r_o_ ll~ ~e~te ~--F-oyg o L 2-1- -ct-~~~-tÙ-i~-atii~T: .. -Ds.r. 103 o 
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5, Dans h; r3>:_r:rnort du Secrétaire sénérë.l 2, l::t si~ci0~-·le session elu Comité cl.es 
re:::;sourccs ü::>turelles (·:~/C,7/lno) intitulé Tr3.nsfPrt éles techni11ues : exo•-·1Cn cles 
reco;-Œwndations c1u Groupe d'cy••erts sur l'aic'c l'mltilatérale c,u déveloTYDe•:lent C>.UX 

fins de l' ex~·loro.tiorl l~cs ressources nGturelles,. le ':omité o, été invité i entérii1er 
la proposi ci011 Llu Grmr1e cl.' experts_ t2ndant è" ce que l'on rrenn? des 1nesures "Our 
coorc'.cm11er 1 1 él.ssist,.:mcc J.U:C ''""~rs en c'évelo·;nement et 0ue l'on établisse des 
L~irectives nour le tr<tnsfert des tecbnirwes D8r 1 1 inter111édiaire ..:les orr~:o"nes 
cŒw!étents du systèue cl'ê':= :TQtions U;1ies. Le Comité 3 nris acte elu nmport dLl 

Sccrét:o,i_re i_~énêral et rl6ciclé cle ne prendr8 Lll1e 'léci-;ion "_U 1 après la Conférence cl es 
:l!:·,t:i one- Unü::s sur la sc-i_r:;nce et la teclmiC]ue a.u service elu clévelo"J:OeJ tent, 
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II o COORDETNriOTJ PT':l'nTISECTORI::-;LL:;:; 

"" Jl y él lie;_1 l•.C ra·f_)}Jeler que_ c''>nS le c1 oc1Lment '"/1~7R/l114 le r::onité ~c0ninis 
·t:rC'tif c"•0 coorflin--,tion \CAC) ::w::ô t rew1.u con:1te rles 1)ro,r,rf?s rée.lisés r1o.ns lfl 
rcstructurutio~ (c son Qi~nositif subsiJiuire. Par cc r~nnort, le ~ons~il 6cono~iqu0 
et soci0J ct 1'1\ssr:·nblêe c;énér::cle ?,vuient é-r.é inforuo;s c~.~ la crée>.ti0v rln Cu,,ité 
consult,•.tif Dour les questions cle ~one~ 'ccr;F; ., qui se? ~o···,•oscrait de c~eu:é élén\ents 
or,''·"·"1inuc<'lent distü1cts res'_!ective< JC'Pt chéèrr·és (es c,uestions rle ~)roc ré', ·:-w c;t c~es 

crc'CStions connexes ûe :nolitirme ccér.ê:r8]0 :ccnA/FROGJ '"t L~CS activités onér2. 
tionncllcs (ccn,F/OPS)" Le: r~:::n~1o-rt av:Jit indiqué C:llF l'une ècs t,'k~1es r1_ui incorn
beraient ,'>,U nouvel o:c·c~enc=; cll:'~r,n-6 c'e:::; aucos ti on:; rie T>:i.'O,'··:roj 1ne concernec"li t le trs,nsfert ~ 

c'lc;s tecln:-dc1uC's \ Ibic1 
o p::-,r o 1(1 o :~11 out-re 011 T'Onvo.i t s 1 attc-,ll~rc que 1 1 élér.lent rl1è 

Cc('F - / 1 -----·-, - / t. ll ' . " -~ Cclar:-·:e r _es ques-clons 02.JC?r::>, lonnc__ es 0 occ,,--,-::;,~--,_:r_ t rle tout nrobl;::;;·,,e rle coorcl1 
J.l.,_t:i_rm lil-i se por;c-r::üt sur le ~Jlan o.,&rationnel ·1:-<,ns cc r'Ol·la.Ü'C }X~rticuli<:~ro 

7" :~n clé;i t clé: lel'r creot ion rcl.,_tivel·lent :::·écente, cc::o ,·wuvew1cc or•---,,nes 
seë·'i:Jlcr3.ient êt 1"e en ~esu.rc r!.c tr~J,itcr r'.es _,,-.0~!12, .,:s oui nourr::üent se poser en l"
l•l::tti2:re .~, 1 v échelon 1onclie.l o Le Directeur ::,énérsl CŒ '._,tc; tirer ~nleine1,1erlt ;x1rti ,'er3 
possi~ilités off~rtes n2r ces deu~ or~~nes con:::;ultntifs nour l'aiacr ~ a:::;surer la 
coorclirl".tion nécessa.irr: ent=:e les O~"···"'_nis<r18S du s>,rstf'r1e cl es :·Tntions Unies" Outre 
l' ,<:tablisr;ellCnt Lle ces conité:o consvlto.tifs _ il convient é;?;:üe•--rent c~.e noter one le 
CAC, 8 sa nre"'lière sessiŒ1 orc~iD:",ir·2 r~e l(>(i(l_ , rl( cj ,-:_[: ( ttCCj]_n,'JO/D:CC/1 7) é~e créer 
une équi:;:-Je s-,)éciale s;œ l:1 sciencê:: et la tC?chninur· su service du d§velo:'}r)e'•'C:nt 
cll2.r, ,ée notnll<lent des fonctions suiv:>,ntes conseiller et assister selon rJue cle 
1Jesoin le Din~cteur eénérz:ü au r1évelo>JeJ,!ent et à 1:· coo-.;ération économique inLer 
n8tionale, de fo,,con cœ1tinuc:: ~t systénutique ell lÜLÜ:On .,_,rec les reSYJOi1Gn.bi1it6s 
dont il est j_;~vesti p."',r ]_,o Pron;r8}'F•e cl v actio,l le 'Ti"i1JJE:. Cette nouvell·e équjne 
:::;1-,écia.le ser,1blr:r~.it é·-·::ele;JCnt constitc1 er un nécanis;le ccn<l:ronrié 1J011r coo:rclonner 
,~elon gue <.'c besoin les activités clc.s OH'8nis"~.es L'es '":.tions Unir;s relatives o.u 
tr:msfert des techni'lues C"'.ns le r101Jl2.ille des ressources n:·üurelles 0 

I:L Pour wc1éliorer lc1. coorC:~in:•ti_on au niverm des YJ:-o~rs les fonctionnaires 
CŒ:lJlétedts Llcs n2.tj ons U11ies j_lourr.-üent app0rter un concours YJrccieux aux "ouver" 
neuents 0 sur le1}r dc-,lanC_e, C:i.l veiJ l8,nt :3. 1 v 0.''·'Jlic2.ti_on Ce nolitiq_ues intén;rées et 
com}'atibles -r;our les "·.ctivi té:s èi l' éc;1elle elu s;rstèr1e c'c:::; Ha ti ons Unies cor,mortant 
le choi:: J l' acCl_uis i ti on ct le tr·_nsfcrt r1_c techniques. \ cet éc;ard J aux tcrr•les 
c1u :1J·•J:a~~ra.Dhc 34 clP l' annc::e c'e 12, résolution "';',)/1';7, 'la re?snonsc.lJilité r;loh::üe et 
la coorûination cles activités onérationncllcs po~r le ~évelonpe1ent œen~es 11u 
ni vecm c1es pe.ys devraient être confiées :::, un seul fonctionné'.ire 1 o L 1 AsserrtlJlée 
c~~nlir:le, cm 1)Co:ra~Tctlllle i'· de sa résolutioi! J!f/213 du 1" déccrrbre 197!') concernant 
l'~1)1]lic~tion ~cl~ sectioa 5 de la résolution su::; ~entjonnée, a prié le Secr~taire 
zénéral, notcc·1ment, de nŒm,üer ces coordonni'èteurs ré::;i•:_rc:n-L::;. Le Secrétaire ::;éné~r0.l 
a rendu cor.1~1te à la soconcle sessi011 ordi11airc cle 1:/GCl elu Conseil éconoElÏC'ue et 
social c~es pror~rès r88.lisés en ce qui concerne lo. Do'lin:ltion des coordonnateurs 
résic1t.~nts (E/1900/36) o Lorsque le systèL1e :;era lJien en pla.ce- il :nourrait constituer 
un moyen cl 1 améliorer la coordination cces activités dc:s orr;anislles des Nations Unies 
dans le domo,ine c1u transfert cle:::; cechniques au nive::au des pa~rs. 
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9. Depuis la Conférence des TIJations Unies sur l'eau 2/, la coordination dans le 
,.,. -. ;l' • 

domaine des ressources en eau est assuree par le Groupe 1ntersecretar1ats des 
ressources en eau créé par le CAC, par l'intermédiaire de son Comité consultatif 
pour les questions de fond (Programme). Ce groupe, qui remplace le Sous-Comité 
du CAC sur la mise en valeur des ressources hydrauliques et divers organes ad hoc 
constitués par la suite, a été établi cowme suite au-paragraphe 4 de la -----
résolution 1979/68 du Conseil économique et social où le CAC, les organisations 
et, le cas échéant, les commissions régionales exerçant des activités dans le 
secteur de l'eau, étaient priés de prendre les arrangements nécessaires pour 
intensifier la coordination et la coopération entre les organisations, en attendant 
qu'à sa septi8me session ordinaire (10-27 mai 1981), le Comité des ressources 
naturelles puisse examiner le projet de mandat du Conseil interorganisations des 
ressources hydrauliques qu'il est proposé de créer. 

10. Le Groupe intersecrétariats s'emploie actuellement à formuler des procédures 
qu1 permettent aux organisations et aux commissions rér;ionales d'apporter l'appui 
indispensable en vue de l'examen intergouvernemental ~ériodique de la suite donnée 
au Plan d 1 action de Mar del Plata. Pour faire le bilan qui leur est demandé, les 
gouvernerœnts doivent pouvoir compter sur la collaboration étroite des or[Sanismes 
des Nations Unies au niveau du rassemblement de l'analyse et de la diffusion des 
données. A cette fin, on se propose de mettre au·point un questionnaire, dont le 
contenu, l'ampleur et la fréquence ont déjà fait l'objet d'un examen approfondi. 
Dès qu'il aura été accepté, ce questionnaire sera transmis aux gouvernements par 
le Secrétaire général, au nom des orGanismes des Nations Unies exerçant des 
activités dans le secteur de l'eau. 

11. En outre, comrr.e suite aux résolutions 1957 B (LIX) et 2116 (LXIII) du Conseil 
économique et social, un programme de plan d'action global pour la mise en valeur 
des ressources en eau sera élaboré en vue de la nrochaine session (1981) du Comité 
des ressources naturelles. Ce sera là le produit de toute 1me évolution : alors 
qu'au départ on se bornait à présenter un aperçu des programmes, on s'est efforcé 
par la suite de les analyser pour découvrir les rapports existant entre les 
activités des divers organismes du système et mettre à nrofit cet enseienement pour 
regrouper, si possible, les efforts dans des domaines s:9écifiques. On cherche 
ainsi à arriver de manière pragmatique ~ une planification commune de la mise en 
valeur des ressources en eau compte tenu des possibilités existantes. 

12. Pour ce qui est de la création d'un mécanisme permanent de coopération inter
secrétariats, le Comité des ressources naturelles examinera en 1981, ~sa prochaine 
session ordinaire, le mandat du Conseil interorganisations des ressources 
hydrauliques qu'il est proposé de créer. 

2/ Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.77.II.A.l2). 

/ ... 
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13. Si au cours de réunions intersecrêtariats antérieures, la question du transfert 
des techniques et autres questions apparentées n'ont pas ,?t~ exnlici tement abordées, 
le Groupe intersecrétariats offre amplement l'occasion de le faire. Au demeurant, 
il sera ~leinement tenu compte de la question de la coordination des activités dans 
ce domaine lorsque le Comité des ressources naturelles examinera les arrangements 
institutionnels ~prendre. 

B. Gestion des ressources terrestres 

14. A 1 'heure actuelle, les techniques spatiales ont des applications dans de 
nombreux domaines scientifiques, dont ~a météorologie, le secteur des communi
cations, la navigation et la gestion des ressources terrestres (teleobservation). 
On ne parlera ici que de la télêobservation. 

15. Avant la première Conference des Nations Unies sur l'exploration et les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri~ue~ les consultations et la 
coordination interinstitutions se faisaient par correspondance et, quand il le 
fallait, des réunions interinsti tutions étaient organis[es 8. l\Tevr York ou à Genève. 
Comme la préparation de la Conférence à laquelle les institutions spécialisées 
ont activerr~nt participé a nécessité une coonération étroite, les réunions de 
·::mal-,_,r-r;j_ · , c; T l_·l·ci;··1i-'~s et depuis l 1 adol)tion, en 1970, du Progra:trJüe 

des Nations Unies pour les applications des techniques spatiales, le CAC tient tous 
les ans des réunions ad hoc sur les problèmes de l'espace extra-atmosphérique. 
Après la création en 1965 du Sous-Comité du CAC pour les activités spatiales, dont 
on escomptait à l'époque qu'il serait le mécanisme interinstitutions de coordi
nation des efforts en matière d'activités spatiales, des réunions ont continué 
d'être organisées tous les ans. A la suite de la restructuration du dispositif 
du CAC, presque tous les organes subsidiaires du Comité, y compris son Sous-Comité 
pour les activités spatiales, ont été supprim~s et de:çmis 1979, les réunions inter
institutions ayant trait aux activités extra-atmosphériques doivent être approuvées 
au préalable par le Comité consultatif pour les questions de fond et par le Comité 
d'organisation du CAC. 

16. Dans le domaine de la tél(observation, certains organismes du système 
fournissent aux Etats Nembres 1' assistance dont ils ont besoin en matière de 
formation et des services d'experts. C'est surtout dans le domaine du logiciel 
que des cours de formation ont été or~anisés. 

17. La FAO a des ateliers de formation portent sur 1 'utilisation de la 
téleobservation dans differents secteurs : a[riculture, sylviculture, pêche et, 
plus généralerrent, ressources renouvelables. Le Centre pour les ressources 
naturelles, 1' ênercie et les transports organise des 2.teliers de formation et des 
séminaires dans le domaine des ressources non ae;ricoles. L'UNESCO par 1 'intermé
diaire de son Centre de Enschede nar exe:rc1ple offre des cours intfc;rés rie formation 
où entrent les techniques de télê~tservation. La Commission économique et sociale 
pou.r l'nsie et le Pacifique et son Co:rnité du Mékong s'intéressent, eux aussi, à 
cette question dans leurs àomaines d'activité, de rr~w~ que la Commission économique 
pour l'Afrique et le Conseil africain de la télédétection qui, en réponse aux 
besoins de leurs membres, ont conçu des progre~nes de formation. 

1 ... 
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18. C'est surtout par l'intermédiaire du Prorramrr.e des ~Tations Unies 1,;our les 
applications des techniques SIJati ales (en collaboration avec la FAO, le Centre 
pour les ressources naturelles, l'ênerô e et les transports, le PNUE, le Bureau 
du Coordonnateur des l·Tations Unies :9our les secours en cas de cs.tastrophe et les 
commissions rec;ionales) qu 1 ont ete elaborés des :pro:<;rammes COL!DUn~ de fnrmatirn. 
On citera au passac;e lés prograrr®es de la FfD et de l'Ol11'1 el1 s.c:rométéorolo['"ie 
notamrr:ent. 

19. :Ce nombreux orc:anisrr.es du systèrr:e - y compris la FAO, le Centre pour les 
ressources naturelles, 1 1 ~n·=rr-iE: et les transports, le PITUE, le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, la 
Banque mondiale et les commissions rér:ion~::ües - fournissent des services consul
tatifs. Entre autres proc;ramrres communs on Bentionnera ceux qu'ont mis sur 
pied - dans le cadre du Système nondial de surveillance continue de l'environ
nerrent (GENS) - la FfD 0 le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et l' Ol'lli. 

20. Dans le contexte des travaux préparatoires de la. deuxièrce Conférence des 
Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'espace extra-atJ:l1osphêrique ( 19é;2), 
la Section des applications des techniques spatiales de l 10rc;anis e"tion des Nations 
Unies orc;anise des séminaires régionaux o1J. les participants acquièrent des 
connaissances techniques sur les découvertes les nlus récentes en matière de 
techniques spatiales, notarr~~nt dans le domaine de la têléobservation et des 
communications. 

C. Enerr;ie 

21. A l'exception de l'equipe sp~ciale du CAC sur les objectifs de developpement, 
qui est charc;ée notamment d 1 analyser les aspects économiques et techniques de 
l'énergie et du développement, il n'y a jamais ~u de mécanisme de consultation 
intersecrêtariats dans le domaine de l'energie pris dans son ensemble. Un 
mécanisme ad hoc a été créé spécifiquement dans le but de coordonner les travaux 
préparatoires de la Conférence des l'Tati ons Unies sur les sources d 1 énercie 
nouvelles et renouvelables. 

22. A sa dix-huitièrr:e session, le Comité du programme et de la coordination (CPC) 
a prié le Secrétaire général d'établir un rapport sur l'analyse l l'echelle du 
systèrœ des pro.=rP.l"'mes éner:;êtiques des organismes des Nations Unies. Comme sui te 
2i cette demande, le Sec rê taire général a établi deux rapports ( E/ AC .51/99/Rev .1 
et Add.l) qu'il a présentés au Comit? à sa vin~tièrr:e session. Ces rapports ont 
également été présentés au Comité préparatoire de la Conférence des J11ations UniPs 
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables à sa deuxièrr:e sesslon. 

23. A sa vinGtième session, le CPC a recommande, entre autres : 

Il ) ; ;"' / • / • t'" f 1 t . . t'" a Que 1 1 Assemblee c;c:nerale examlne la necessl e de ren orcer es ac l Vl es 
du systèrre des Nations Unies dans le domaine de 1 'énergie, en vue de mieux les 
adapter aux besoins des pays en développement: 
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b) Que le Conseil 0conomique et social 

i) Entreprenne un exarr.en en vue de definir les objectifs du système dans 
le domaine de l 'énerc;ie, de répartir entre les differents o::'3anismes 
du systèrœ les tâches necessaires 2:, la realiS8,tion de CeS objectifs 
et de souligner l'importance de la coordination qui pourrait être 
rendue né cess aire par cette réparti ti on des tâches. --Cet examen 
serait ~ené sans préjudice des objectifs qui pourront résulter de la 
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables, qui doit avoir bientôt lieu, ainsi que le cadre de la 
nouvelle stratér;ie internationale du dévelop-peir.ent et des debats du 
Co~té ~lénier créé en application de la ré~~lution J2/lT4 de 
l 1 i\ssemlJlÊ~e c;énérale;" 

et a prié le Secrétaire ~;ênéral et le CAC de prendre les dispositions nécessaires 
pour permettre au syst~me des Nations Unies de réaliser les objectifs décrits 
ci-dessus. 

24. En dépit de l 1 absence d'un mécanisme permanent de coordination inter
secrétariats charcé des questions relatives au transfert des techniques dans les 
domaines de la prospection et de la mise en valeur de l'énergie, le secrétariat 
de la CNUCED et le Département de la coopération technique pour le développement, 
au Secrétariat, ont entrepris un certain nombre d 1 activités de coopération en 
application de la résolution 33/194 de l'Assemblée générale, par laquelle celle-ci 
a décidé que compte tenu de l'importance pour les pays en développement du 
transfert des techniques requises pour l 1 exploration et l' exploitation des 
ressources naturelles, le Comité des ressources naturelles et la CNUCED devaient 
examiner les recow~andations contenues dans le document A/33/256 relatives au 
transfert des techniques dans le domaine des ressources naturelles. 

25. A la sui te de cette décision de l'Assemblee générale, le Département de la 
coopération technique pour le développement du Secrétariat et la Di vision du 
transfert de technolo:'~ie de la CJIIUCED sont convenus de renforcer leur coopération 
en ce qui concerne le transfert de technologie dans le domaine de la prospection 
des ressources naturelles. Dans un premier temps, le Département se propose de 
convoquer une réunion intornationale sur les stratér;ies de Prospection pétrolière 
dans les pays en développement à La Haye, du 16 au 20 mars 1981, en coopération 
avec le Gouvernement néerlandais. La CNUCED établira un document sur le transfert 
de technologie pétrolière q titre de contribution à cette réunion. 

26. En second lieu, conformément aux résolutions 33/194 et 34/201 de l'Assemblée 
générale et aux recommendations du Colloque des Nations Unies sur les entreprises 
pétrolières d'Etat des ~:ays en c1êveôloppement qui s'est tenu à Vienne en mars 1978, 
le Département de la coopération technique pour le développement, au Secrétariat, 
et la Division du transfert de technoloc;ie de la CJIIDCED ont entrepris un projet 
commun visant ~ renforcer la coopération entre pays en développement dans le domaine 
de la prospection pétrolière. La phase initiale du projet consiste principalement 
à élaborer en commun un ouestionnaire qui sera envoyé aux c;ouvernements des pays 
en dêvelopperr~nt en vue d'obtenir des renseignements sur leur capacité technologique 
en matière de prospection et de mise en valeur des ressources pétrolières. Etant 
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donné l'importance cruciale de l'intensification de la prospection pétrolière, les 
r~ponses aux questionnaires devraient ~galement aider les deux secr§tariats à 
découvrir les insuffisances de leur capacité. Le Dé~artement de la coop~ration 
technique pour le dêvelopperrent et la C]ITUCED analyseront les rr::nseic:nements obtenus 
en reponse au questionnaire et feront des propositions en ce qui concerne les 
mesures a prendre pour renforcer la capacité technologique des pays en dévelop
perr.ent dans le domaine de la prospection pétrolière, y compris les mesures propres 
à favoriser une plus c;rande coopération entre eux. Les résultats de cette action 
commune nourraient être présentés Fi l'Assemblee générale, à sa trente-sixièrœ 
session, ainsi qu '2, la réunion pertinente de la CHUCED. 

D. Ressources minérales 

27. Il n' exi te 2 l'heure actuelle aucun mêcanisJJ'le de coordination intersecrétariats 
au sein du systèrre des Nations Unies dans le domaine de la mise en valeur des 
ressources minérales. Cependant_ en application de la résolution 1957 B (LIX) du 
Conseil êconmmique et social dans laquelle le Conseil, notamment, "prie le 
Secrétaire c;ênêral, atsissant en coopération avec les orc;anismes et les programmes 
intéressés, d'établir un rapport pour chaque session ordinaire du Comité des 
ressources naturelles ••• ", une analyse des pro[!;rammes de mise en valeur des 
ressources minerales à l'échelle du système des nations Unies est actuellement 
élaborée en vue d 1être présentée ~ la septième session du ComitÉ, en mai 1981. 
La né ces si té d'un mécanisme parallèle de coordination des activités dans le domaine 
de la mise en valeur des ressources minérales restera~ l'étude. 
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IV. CŒ1 CLUSIONS 

2~J o Plusieurs or.ITanes, orc:anis ations et institut ions du système des hTations Unies 
:participent ,:0 une série d' activités concernant le transfert des techniques dans le 
do0aine des ressources naturelles. Au niveau de la coordination intersectorielle 
rrondiale, il serrblerait Que les nouveaux comit::·s consultatifs du CAC, ainsi que 
1'2quipe sp€ciale sur la science et la technique au service du dêveloppeTient, aient 
la capacité: d 1 améliorer la coordination des activités du système des Nations Unies 
dans ce do:r0.aine. Au niveau des I•ays" la coordination intersectorielle devrait 
être arri:":liorée rr fiee au rê seau de coordonnateurs résidents que 1 'on est en train 
de Eettre en ~lace. 

29. En ce qui concerne la coordination sectorielle, de nouveaux arran~ements 
institutionnels ~ l'êchelle du système sont actuellement en cours d'élaboration 
ou seront nrSsentés -pour examen à di vers orcanes intergouvernementaux, tandis 
C1Ut:: des CŒrElll:_-:errents opi'rationnels en vic;ueur perrœttent de realiser certaines 
Acti vi t~s de pro2:rammation et de coopération interinsti tutions. 




